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Le 13 janvier 2014                   ‘Par système de dépôt électronique’ 

  

Me Véronique Dubois 

Secrétaire pour la Régie de l’énergie 

Tour de la Bourse, C.P. 001 

800, Place Victoria, 2
e
 étage, bureau 255 

Montréal (Qc)    

H4Z 1A2 

 

________________________________________________________________________ 

 

Objet : Dossier R-3848-2013 

Demande d'approbation des caractéristiques du service d'intégration 

éolienne et de la grille d'analyse en vue de l'acquisition d'un service 

d'intégration éolienne 

________________________________________________________________________ 

 

 

 

Chère Consœur,  

 

 Suite à votre correspondance datée du 7 janvier 2014, le GRAME transmet par la 

présente les informations relatives à sa participation à l'audience dans le dossier 

mentionné en rubrique. D'abord, contrairement à ce qui avait été indiqué dans notre 

correspondance datée du 30 septembre 2013, tous les représentants du GRAME sont 

maintenant disponibles pour participer à l'audience orale et la soussignée pourra présenter 

son argumentation finale la même journée que les autres intervenants.   

 

Le GRAME n'entend pas soulever de moyens préliminaires. Monsieur Michel 

Perrachon et madame Nicole Moreau, analystes, présenteront les points importants de la 

preuve du GRAME, pour une durée d'au plus 30 minutes. 

 

Le temps prévu pour le contre-interrogatoire des témoins du Distributeur est de 20 

à 25 minutes, et le GRAME souhaite réserver une période de 5 minutes pour le contre-

interrogatoire des autres intervenants. En ce qui concerne l'argumentation, le GRAME 

prévoit une durée d'environ 30 minutes. 

 

Enfin, le témoin du GRAME spécialisé en exploitation du réseau de transport, 

monsieur Michel Perrachon, n'est pas disponible pour témoigner les 22 et 23 janvier 2014 

car il enseigne à la Polytechnique. En conséquence, le GRAME demande à la Régie d'en 

tenir compte dans le cadre de l'élaboration du calendrier d'audience.  
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Espérant le tout conforme, je vous prie d’agréer, Me Dubois, l’expression de mes 

sincères salutations. 

 

 

(S) Geneviève Paquet 

Geneviève Paquet, avocate 
 
cc. Me Éric Fraser pour le Distributeur (par courriel) 


